
 
 

Division des Etablissements d'Enseignement Privés 
 
DEEP/15-665-338 du 30/03/2015   
 
PREPARATION DES JURYS D’EVALUATION EN VUE DE LA TITULARISATION 
DES PERSONNELS ENSEIGNANTS STAGIAIRES DU SECOND DEGRE DANS 

LES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVES SOUS CONTRAT - 
STAGIAIRES LAUREATS DU CONCOURS RENOVE - SESSION 2015 

 
 
Références : JO du 26 août 2014 relatif aux modalités de stage des enseignants : Arrêté du 1er juillet 
2013 relatif au référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de 
l’éducation - Arrêté du 22 août 2014 fixant les modalités de stage, d’évaluation et de titularisation de 
certains personnels enseignants et d’éducation de l’enseignement du second degré stagiaires - Arrêté 
du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’accomplissement et d’évaluation du stage des maîtres 
contractuels et agréés à titre provisoire des établissements d’enseignement privés sous contrat 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs des établissements privés du second degré sous 

contrat  
 
Dossier suivi par : M. CARICHON Tél : 04 42 95 29 12 - Mme LECINA Tél : 04 42 95 29 06 - Mme 
BLAIN  Tél: 04 42 95 29 07 - Fax : 04 42 95 29 24 
 
 
 

ADDENDA 
 
Pour les stagiaires effectuant leur stage dans les établissements sous contrat d’association : 
 
3°- Avis du directeur de l’établissement d’enseignement supérieur privé chargé de la formation du 
stagiaire (cf. modèle en annexe  5 bis) 
 
 

ERRATUM 
 
PROCEDURE D’INSPECTION 
 
Au lieu de : 
La procédure sera la suivante : 
 
Lire : 
La procédure concernera uniquement les stagiaires pour lesquels l’avis pourrait ne pas être favorable, 
ainsi que les stagiaires en renouvellement de stage 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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ANNEXE 5 Bis  

 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2014-2015  

 
Bilan de la  formation - Avis de la Directrice de l’ISFEC Saint Cassien  

 
LAUREATS DES CONCOURS EXTERNES 

 
Stagiaire (Nom-prénom) :  
1er degré :    
2nd degré :                                                       Discipline : 
Etablissement d'affectation : 
Corps : 
Renouvellement                                                                                  Prolongation :  
 
Parcours de formation adapté prescrit par la commission académique : 
 

UE du MEEF 2 UE du 
parcours 
adapté 

Note Appréciations éventuelles Assiduité 

UE TC3-1 
Anthropologies de 
l’Education 

    

UE TC3-2 
Professionnalisation par la 
pratique et la recherche dans 
une logique d’alternance 

    

UE TC3-3  
Outils pour apprendre – 
 outils pour enseigner LVE 

    

UE PE3-1 
Contextualisation 
disciplinaire et pédagogique 

    

UE PLC3-1 
Contextualisation 
disciplinaire et pédagogique 

    

UE TC4-1 
Professionnalisation par la 
pratique et la recherche dans 
une logique d’alternance 

    

UE TC4-2 
 Outils pour apprendre – 
outils pour enseigner TUIC 

    

UE PE4-1 
Contextualisation 
disciplinaire et pédagogique 

    

UE PLC4-1 
Contextualisation 
disciplinaire et pédagogique 

    

 Moyenne 
générale 
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Commentaires :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Avis de la Directrice de l’Institut Supérieur de Formation de l’Enseignement Catholique Saint 
Cassien : 
 
Favorable 
 
Réservé  
 
Défavorable 
 
 
Date :        Signature :     
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